
Ref. formation 201707023252

Certificat national de compétence mandataire judiciaire à la protection des majeurs - option "MJPM"

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFFECT
Chantal LECUONA
06.74.87.16.46
affect-france@orange.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST
(Niveau 5 européen)

Conditions d'accès :

Les conditions d'entrée en formation sont
régies par le : Décret n° 2008-1508 du 30
Décembre 2008 relatif aux conditions d'âge,
de formation et d'expérience professionnelle
devant être satisfaites par les MJPM Et l'arrêté
du 2 janvier 2009 relatif à la formation
complémentaire préparant aux certificats
nationaux de compétence de MJPM et de
DPF. Avoir : - plus de 25 ans pour les MJPM
personnes physiques désirant exercer à titre
individuel - plus de 21 ans pour les MJPM
préposés d'établissement - plus de 21 ans
pour les personnes physiques qui ont reçu
délégation d'un service (délégués à la tutelle)

Prérequis pédagogiques :

Diplôme ou titre enregistré au niveau III du
RNCP Ou justifier le cas échéant d'une
ancienneté d'au moins 3 ans dans un emploi
exigeant normalement un diplôme ou titre de
ce niveau. Pour les personnes souhaitant
exercer à titre individuel : - Avoir une
expérience de 3 ans dans l'un des domaines
nécessaires à l'exercice des fonctions de
MJPM (cas des personnes physiques) Pour
les MJPM préposés d'établissement : - Avoir
une expérience d'1 an dans l'un des domaines
enseignés Aucune expérience professionnelle
n'est demandée pour les délégués à la tutelle.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Formation préparant au certificat national de compétence de mandataire judiciaire à la protection des majeurs mention «mesure judiciaire à la
protection des majeurs » (MJPM)

Contenu et modalités d'organisation

La formation des MJPM est définie en application de l’arrêté du 2 janvier 2009, et d décret du 30 Décembre 2008. DOMAINE I : JURIDIQUE (84
h.) Module 1.1 : droits et procédures (durée : 48 h). Module 1.2 : le champ médico-social (durée : 36 h). DOMAINE II : GESTION (78 h.) Module
2.1 : gestion administrative et budgétaire (durée 48 h) Module 2.2. Gestion fiscale et patrimoniale (durée 30 h) DOMAINE III :PROTECTION DE
LA PERSONNE (72 h.) Module 3.1 : connaissance des publics et des pathologies liées à la dépendance (durée : 24 heures). Module 3.2 :
relation, intervention et aide à la personne (durée : 48 heures) DOMAINE IV : LE MANDATAIRE JUDICIAIRE À LA PROTECTION DES MAJEURS
(66 h.) Module 4.1 : les contours de l’intervention et ses limites (durée 18 h). Module 4.2 : les relations avec le juge et avec l’autorité judiciaire
(durée 12 h). Module 4.3 : déontologie et analyse des pratiques (durée 36 h). Validation de chaque domaine individuellement les uns des
autres par devoirs écrits et contrôles de connaissances notés. Stage pratique de 350 h au sein d'une structure MJPM, validé par un mémoire
présenté devant un jury également noté.

Commentaires sur la durée hedmomadaire Il peut être envisagé de valider les modules séparément en deux années
maximum. On peut aussi être en poste au sein d'une association tutélaire et terminer son parcours sous forme de formation
continue. Possibilité de dispense et d'allègement selon le niveau d'études et le parcours professionnel du candidat.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé
Commentaires sur la parcours personnalisable La durée de 300 h est en partie en présentiel (obligatoire et soumis à
émargement) sur une durée de 21 jours minimum et en partie en FOAD par échanges internet et suivi du candidat au moyen
de travaux pratiques, pour chaque module, corrigés et notés par l'enseignant.

Validation(s) Visée(s)

Certificat national de compétence de mandataire judiciaire à la protection des
majeurs mention mesure judiciaire à la protection des majeurs - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Possibilité d'emploi au sein de structures telles que les associations tutélaires ou les établissements médicaux pourvus d'un service MJPM
Possibilité de demander son agrément auprès de la DDCS afin de s'installer en profession indépendante ou de créer une structure en SCM.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00191508
du 05/10/2020 au

13/07/2021
Bordeaux (33) AFFECT

00225000
du 23/09/2021 au

12/07/2022
Bordeaux (33) AFFECT


